COMPTE RENDU DE LA REUNION du 10 juin 2010

Groupe projet n°2- PPRT SOBEGAL à NERAC 

Présidence:

Mme Yamina REYNAUD, Sous-Préfète de NERAC

Participants:

M. Thierry AGRICOLA, Chef de centre, SOBEGAL,

Mlle Lynda COTTET GAYDON, Ingénieur sécurité environnement, SOBEGAL

M Jacques LESPINE, Chef des dépôts, SOBEGAL,

M. Lucien SALANARE, représentant personnel, SOBEGAL,

M. Jean-Louis VERNET, TERRES DU SUD,

Mme Séverine SCHELCHER, TERRES DU SUD,

Mr Philippe RANGER, Directeur technique LIMAGRAIN

M. Stéphane POMMIER, Directeur général des services, Mairie de NERAC

Mr Patrice DUFAU, 1er adjoint à la Mairie de NERAC

Mme Claire IRAOLA, DRIRE Aquitaine,

M. Sébastien MORETTI, DRIRE Aquitaine,

M. Patrick COMTRESTIM, Subdivisionnaire de la DDEA à NERAC,

Mme Marie-Hélène DE LA FARGUE, DDT, prévention des risques,

Mme Christine PAPINOT, DDT, prévention des risques, 

Mme Françoise SAVARINO, bureau de l'environnement et du développement durable à la Préfecture.

L’objet principal de la réunion est de présenter l’état d’avancement du PPRT et de prendre une décision sur la stratégie à suivre.

1) Présentation par la DRIRE de l’état d’avancement de la démarche.

Rappel de l’objectif du PPRT, des différentes phase de l’élaboration et de la concertation mises en œuvre.

L’objet de la réunion du Groupe projet étant la présentation des possibilités en terme de stratégie et des conséquences de chacune d’elle.

Il est rappelé que les installations actuelles du site de SOBEGAL placent dans des zones dites de délaissement, potentiel les établissements du Gamm Vert et du Limagrain et de délaissement obligatoires trois bâtiments résidentiels.

Le délaissement est un droit accordé au propriétaire d’un bâtiment afin que ce dernier puisse, au montant estimé par France domaine, faire racheter son bien immobilier par la commune.

Ce rachat est financé par la convention tripartite (état, exploitant, commune) et entre dans le cadre des mesures dites foncières.
Les estimations de France Domaine ont été réalisées courant 2009 et début 2010 ces dernières ont été communiquées aux propriétaires concernés et leur montant a été cité en séance.

Dans ce cadre, les études de vulnérabilité réalisées sur les établissements Gamm Vert et Limagrain ont été présentées en séance.

L’exploitant du site de SOBEGAL à Nérac avait fait part au groupe projet, lors de la réunion du 16 décembre 2009, de son projet de rachat des terrains au sud de son établissement afin d’y placer un stockage de gaz sous talus et de réduire la dimension des tuyauteries d’alimentation de ce stockage pour que les zones d’effet des phénomènes dangereux majorants soient largement diminuées. 

Ce projet entre de fait dans les conditions requises pour les mesures dites supplémentaires et implique un financement via la convention tripartite des nouvelles installations.

L’état et la commune ne peuvent réglementairement verser dans le cadre de ce projet de somme supérieure à celle qui serait versée dans le cadre des mesures dite foncières.

Le choix entre ces deux possibilités (mesures foncières et mesures supplémentaires) appartient au groupe projet.

2) Etat du projet de l’exploitant SOBEGAL :

L’exploitant a étudié la possibilité de déplacer ses installations au sud de celles exploitées à l’heure actuelle. Malheureusement la réduction des zones d’effet attendue ne peut être obtenue que par la mise en œuvre d’un réservoir sous talus et de la réduction du diamètre des canalisation au dessous du seuil de viabilité économique.

De plus cette réduction même importante demeurerait à la frontière des bâtiments riverains et ne pourrait assurer de l’absence de mesures foncières dans le cas d’un modification des règles de calcul des zones d’effet.

Le projet de l’exploitant SOBEGAL est donc abandonné par souci de faisabilité technique.

3) Prise de décision sur la stratégie du PPRT de Nérac.

La stratégie du PPRT de Nérac s’oriente vers les mesures foncières des bâtiments impactés.

La réglementation définit pour chaque zone impactée des actions précises. En ce qui concerne les bâtiments ouvert au droit de délaissement, la réglementation impose ce droit au bâtis résidentiel mais permet de ne pas l’imposer pour les activité économiques. Le groupe projet doit se positionner sur ce point.

Dans ce sens des courriers seront envoyés aux membres du groupe projet ayant droit de vote. Ces membres devront, par écrit pour le 25 juin, se positionner sur l’accord ou non du droit de délaissement pour les établissements Gamm Vert et Limagrain.

4) Conclusion :

Une prochaine réunion du Groupe projet sera tenue en sous préfecture le 6 juillet prochain, afin d’acter le choix de ce dernier sur l’accord du droit de délaissement aux activités économiques impactées et de présenter le projet de règlement du PPRT.

La Sous -Préfète de NERAC

Yamina REYNAUD







